
UNIUD NA110N3 

.ECONOMIC. 
/\ND 

NAnON$ UNlA 

DISTRIBUTIŒ GENER:J..E 

E/CONF.8/C.II/SR.9/Rev.l 
lB novembre 194~ 

SOCIAL COUNCIL 

CONSE:L 
ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

.o/) 

O<JiFERENCE DES NhTIONS UNIES SUR LES TRANSPORTS ROUTIERS 

ET LES TRANSPORTS AUTOMOBILES 

COMITE. II 1 CONDITIONS 'l'EC~IQUF.S A REMPLIR PAR US. VEHICULES ' 

PRESIDM 1. 

SECRE'l'AID a 

COMPTE RDlDU DE LA NEUJIDŒ SEANCE 

tenue au Palais des Nat1ona, à Genève., 

le mercredi, Jl aoGt l949i l 10 heures 

M. PIIFm ('l'~coslovaquie) 

K. MA'IT.m 

ITUDE DU P!OJft DE DISPOSITIONS A INSEIŒR 
DANS UNE CONVJNTION SUR LES TRANSPORTS 
AUTOJI>MLES ET LES 'tRANSPORTS ROUTIERS, 
PRPJ>ARI PAR LA COJIUSSIŒ :S:CafOMIQUE POOR 
X,lltJROPE (Poin' 4 C:e lforctre du jour · de la 
Cont'6renee) (suite) 

Amli!D 8 (suite) Pagea 2 -12 
' 



:jrJœP.8/C.II/SR.9/Rev •. L 
age 2 

ETt.:DE DU PROJET DE DISPOSITIONS A INSERER DANS UNE CONVENTION SUR 
LES TRANSPORTS ROUTIERS ET LES 'rR/t.NSPORTS AUTOMOBILES, PREI>ARE P.:>H 
LA. COMHISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE (Point 4 de 11 ordre du jour 
de la Conférense) (Dccun.ent E/CONF,8/3) (suite) 

t~,nexe 8 (suite) 

M. CHt,RLOTEAUX (Belgj que), Rapporteur, attirant 1 1 .3ttention du 

Comité sur le projet revisé de llannexe 8, préparé par le Gr . .:-upe .:e 
travail (Document de tr~vail W/RT/;10/49) déclare que les points Sili

vants demanderont à ~tre examinés 1 l'amendement du Royaume-Uni à la 

partie I, paragraphe b), visant à dispenser les roulettes ou lus 

petites remorques à. baga,;;es tirées par des automobiles partieuliGrt:.S 

de llebligation d'avoir des freins automatiques; la propositicn rles 

Etats-Unis visant à insél~er,- dans le paragraphe c) une disposition 

suivant laquelle les sem:.-remorques devraient ~tre munies de freins 

qui entreraient en action automatiquement en · cas de rupture dlattel;:ge 

en mouvement; · 11 amendement du Royaume-Uni à la partie 2 du paragraphe 

b) 1 autorisant les voitures particulières à n'avoir qu'un seul feu de 

croisement; l'amendanent. du Royaume-Uni au paragraphe k) de la partie 

II, ·dispensant les roulottes et les petites remorques à bagages tirr':cs 

par des automobiles particulières de l'obligation d'avoir des tew.
stops; et enfin la proposition visant à supprimer le paragraphe '1) de 

la Section 101 partie III. 

Se rangeant à 11 a vh exprimé par le Rapnort eur 3 le Comité -l{;cide 

dtexeminer, l'un après l' ,3utre,' les points ci-de_m. 

Partie I : Frei~age 

Paragraphe (b) : Freinage des remorques 

Quatrième alinéa. 

M. CHARLOTEAUX: (Belgique), Rapporteur, rappelle que, 1 au cours des 

riiseussions précédente~ su.r le problème d1: fr'l.inage de$ remorques, il ~ 

été considéré co~ néeese~ire de r~ndr~. le~ freins a~~ 
' . . . . : 

gatoires. Lui--même,, en ta!lt que dêlêgùé cit: ],.a BeJ_gj.of-e, ·a ind~qu~ qu.c.J 
1 • • • 

sans !reins autbmaÜques1 les remoroues OOl!.;;::,i-t::u~iertt .un dange~ pour .1~ 

route. !la été-alors preposé dlintroùu:ir~ un_-~êgl.;r.n.ent ~l.' lequËll. j_l 

deviendr~it obli:gf!to.ire d~ _munir d-e. :t;reins ·.a:Utom~t:iA~ies ~es ran~):-ques •:h; 

J.soo kgs et ~lus~ Ènsu~t.~, il n été. dêc.idù d;,; lnis:ser d~ . ~t~ ~u:t-r:' 
indication précise du poid:3 de ~a r i!ll.~ ... ~que e~ de prescrire BimJ?lem~nt. quf.; 

. ' . . . . . . - . 

les fre:tns 13Utomati~U'6S. de;r.r:.dant, ~re ~~pa bles d! 3:Tr~tc-r '108 ~èl'!lrJ::"('j_.lt.:.S 
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en cas de dùsaccouplemGnt dr avec le véhicule--trnct.:.ur~ ... a proposition 

du RoyautH:.:-Uni f.:st un retour à la suggestion faite antérit:Jurcment, 

t enrt~nt à dispenser d'une telle obligotion les remorqu~~ d'url poids 

déterminé, Le ropporteur considère quiil est souhaitable que le 

règlcnE.:nt soit rédig<G en temes génûrau.x, sans fairf.l mention dlaucun 

modèle p.3rticulier de r<:;;l':JOrque, étant donna qu lune énumération de ce 

genre se révüh:rait nôcessnirement incoi!lrlèteo Le Conitô pourrait 

doue .;tudicr l'opportunité dtune disposition ayant pour effet de sup

primer) pour hs renorqu~s tirées par des automobiles particu.U~:r·es 1 

lloblisation diOtre nunies de freins automatiques) à condition GU'elles 

soient fixées au m·:yen dJun double aecouplt~:r:lent ou soient équipées 

d'un dispositif dt.:: sé.:~nriM. 

M. 'ifon HEMEFa (F~ys-B.,s) se rang" aux vues du Rappc)rtour. 

H, v!.G. I-iLlNT (Royaume--Uni) rappelle ~ue lorsque la propositian ... . . 

de r«=mdre obligatoire un dispositif de sécurité en c,as de rupture a 

été fei te pour la promi.àN fois, il a in('.iquê qui aucun règlement de ce 

genre :1lcldst.<Jit à l'hcurCJ actuelle dons son p1ys> bien que certaines 

ronorques lourci8s fussent en fait munies d 1 un tel dispositif. Son . 

gouverncmont n'est pas en principe oppos~ a liintroduction d'un règle

mont de ce genrei mais ne désire pas qu'il soit ôttmdu à des rttnorques 

légères, tell~..Js. que les roulottes, étant ùonn0 que ceci pourrait 

obliger le~ ressortissants du Roy~um~-U:d voy~geant à l'~trangel à 

munir leurs roubtt•:Js d'un dispositif supplémt:ntairo. Pour partenir 

à un accord général) il a indiqué qulil éteit pr6t à accepter la 

proposition suivant lr•quelle les remorques de 3.500 kgs et plus 

dovrniont fJtre munies do !reins automntiqut:s. Le gouV'Oma!lent du 

Royau.r;1c-Uni a ·€:X1miné soigneusement lD quest~on ct il oat prêt à 

r~tirGr l8s rGs urvcs qu !il a· fo:nnulées sur l ·~ froino.ge autoJ:Mtique 

obligntoirc pc•1r les rr~morques l.ourdes voy::>geant à l'étranger• Touteo

foisJ il pl.sst p<ls Jispos6 à accepter un règlemt:nt de ct:~ genre pour les 

roulottes ou lE·s petites rt:~:10rqu.:::s à bagages tirêes par des aut.,moblles 

pArticulièr es< L8 foit que l~s voitures pArticuliêre:;s sont mentionnées 

dans 11 l'l:nenda:~ent du Roynumo-Uni cor!1JY1e le v·5hicule tro èteur constitue en 

lui-r1€Jm~J une li:m.to ii"lposûe à la fois 11ux catégories .?e véhicules dispen

sés) ains:i. qu'aux d:b:onGions des ro'..:i.lottes Gt des 'petites remorques à . 

bagages. En c ~; qui concerne sôn nrwndenent; il ne p01tt donc a.;.~ c<.:pter 

Aucune con ~cssion :::-ut r -:: que 1' ins ·:>rtion des r.1ots 11 ;3. rt::;..:x. routis li après les 
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H, DùUVERGNfo~ (France) déclare que dans son pays los rcr.torques 

t .. , 

d !un poids inf3rieur à 1..000 kgs ne comportent pas oblignt.:irœent de 

freins autor.w tiques ,, Les r€mo!'ques plus loU!'dcs ~ tc•utef:::>i::: s eloi vent 

~tro éq~ipées de de1Œ dispositifs de froin~ge1 dont chncun doit pou~ 

voir arr@ter le ""Ôh:Lcule en cas de non fonctionnenent do 1 ~ autr.J. 

Il oe prononce donc ~n favüur da l'insertion dlune disposition du mèce 

ordro dsr.s lo• pr-ragl•apho 'b)., 

H~ JoH= HUFT (Etats-Unis d'Amérique) nlcst pas e.:;:rtain que la 

mention des automob:.les porticulières1 faite è.-1ns la proposition du 

RoyFJume-.Uni 1 soit absolument nécessaire. 

M. CHARLOTEAUX (Belgique),. Rnpporteur, fait observor qu.lil serait 

possible de supprinwr toute nention des véhieules tra~tcurs_, étant 

donné surtout que la tendance l!l.Oderne àe le construction s'oriente vero 

llilfl véhicules à dou't:;le fin, L 1 expression 11 automobile:J pr, rU cnlièresn 

pou!'rait donc prf!tef· à confusion, Tous. les modèles clô:;:ivJ:s ·k li~ 

n.~eep 11 sc rangent d~ms cette catégorie. 

H. ,T. H. HUNT (_~ats-Unis d 1 Amôriq,'.lA) rôponù quo si :!.1 ru.l~r,•ilCt~nt 

ùu Royou.~e-Uni slopplique sculemE:nt aux rou.lott os et ~LUX petit·:s remor

ques à br1gag~s, il r..ia aueune objet::tion à fnh· .~ cu liiè:_nti.e:n d·~ :.:~ 

r.H.:ntio'l ù<w ~utcnobi.les particulières ç 

H~ WeCi. HŒrT (Royoumc-Uni), rêpondJJnt au R'1p;cntear, souligne que 

l t·:"'rlisr:d on de cett r: mention des automob:J.lE:s pl'lrticulHres rendrn'it le 

ri)E:;lenv..nt plns souple, .. 
M, RJ,.r..:·v\UB (Suisse) déclare que si li or:d.ssion propos0c e.::;t 

ndop+.ôo~ ) l pourr:3 dre nticessaire dn définir les r01.ùcttu·3 et l i.;s 

pc·~:i.tcs rcrüorG_ues à b.c1gages 1 étant donno que son gouvernf.iment h~sE ·:rli:Lt 

à A clr.tct t:>.~e des rolllot+.us étrangères de grandes dimonsions dont ln pr.J-

s ;:1ce pv.n J·:Jit se rûvuler dangereuse sur les routEJn de mont:Je:<t~3. 

/·1. von FU.ŒR.T (Pnys-Br1s) est disposé à accepter quo l'on ct:..sr.ense 

les l'E;:. ··.:-qU'JJ éH1-dG':lsous dl un poi1s dét<::IY.:i.nC:. de L néc·~.s::;:i.t,; dlt:trc 

r·.nr-:' <::s .~o i~·<::Lr:s tutomntiquesJ r.1ais il dusircrn it :::w'teJ..L' üx:cct .. :m€;nt ~e 

·'H; 1:cn t•~si~~no par les doubles llccoupl"~"!lünts üt les dü:.:c:":io:.ifG c..ie 

t;r;c,;rit{; ::nl::<:c..uc l~~ le rr-pportc::ur n f1it a~lusion. 
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N. Di;.liVERGNE (France) indique qu'un dispositif de sécurité cornposl§ 

de deux chaines, semblable à c.elui utilisé sur les chemins de fer, est 

fabriqué en France. Son prix de revien~ est très bas et ne devrait 

constituer aucun obstacle pour les constructeurs de remorques. 

i·i . CHARLOTEAUJ: (Belgique), Rapporteur, propose une formule qui 

pourrait concilier les vues du représentant du Royaume-Uni et celles des 

délégués qui ne peuvent accepter sans modification l'amendement du 

j(oyaume-Uni, et selon laquelle la disposition ne s'appliquerait pas aux 

roulottes ou petites remorques à bagages à deux roues dont le poids ne 

dépasse pas 750 kg., sous réserve qu'elles soient équipées dlun accou

plement double ou d'un dispositif de sécurité. 

H. \i.G. HUNT (Royaume-Uni) ne peut accepter la proposition du 

Happorteur, car elle introduit une complication technique. L'idée d'un 

accouplement double est nouvelle pour lui et il ne peut' se faire une 

opinion immédiat"-ll!lent à ce sujet. Il ;'oppose également à c.;e que soit 

sp.3cifié le poids des roulottes ou des petites remorques à bagages. 

11. CHARLOTEAUX (Belgique), Rapporteur, considérant qu'il Sdlllblo y 

avoir accord général pour que les roulottes et les petites remorques à 
1 

bagages dont le poids n& dépasse pas 750 kg. soient dispensées de 

l'obligation ,d'aYoir des freins ent1·ant automatiquement en action en 

cas de désaccouplement, et pour qu' aucunfJ rlention ne soit fai'be du 

genre du véhicule tracteur, déclare que le Comité doit se prononcer sur 
sa suggestion tendant à insérer une réserve aux te~es de laquelle les 

véhicules de ce genre seraient dispensés de cette obligation, à condition 

qu'ils soient munis d'un système d'accouplement doubl~ ou d'un dispo

sitif de sécurité. 

Par 9 voix centre 3 1 le Comité décide l'insertion de cette 

réserve. 

(c) Freinage des véhicules articulés et des ensembles 

I Véhicules articulés 

li. CHARLOTEAUX (Bclgi<Jue), Rapporteur, rappelle qufil a été 

suggéré que les semi-remorques pourraient etre dispensées de la 
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nécessité d'@trE; obligatoirem.-mt munies de freins en.trant autom~tiq,uc

ment en action en CiLS de désaccouplernent d 1 avec le véh:i.culc tracteur, . 
proposition q~i a soulevé certaines obj·~ations de la part dtJ délégué 

des Etats-Unis à la séance précédente • 

. H. J.H. HUNT (Etats-Unis d'Amérique') àéciaro que le mor..tage d'un 

freinage automatiqu43 de ce e:enre est oblieato:ir .; d-;;puis quelque temps 

aux Etats-Unis d'AmE!irique pour tous les véhicules se li'IJTant au trafic 

entre Etats; son Gouverne.'llent accepterait donc difficilement dt autori

ser l'entrée de véh:Lcules étrangers qui ne aeraient pas munis de cet 

équipement. L' inserliion d'une telle dispense nt amènerait pas né cess aire

ment le rej nt. du projet de cor,vention par le Sénat, mais il craint 

qu' ell~ He puisse rendre ::;on Fl.cceptation très difficile. La S<"ction 9 

de la Partit: III rend certaines dispositions obligat.c~.r·~s là ou la 

législation nationalE; le requiert. On pourrait trouver une solution 

du mt:!me ordre~ pour 1e point en discussion. 

E. von HEMERT ( Pay~-Bas) explique qu'une disposition, telle que 

celle dont le délé~1é des Etats-Unis demande l'insertion, nta pas été 

insérée dans le pro ,jet revisé de l'Annexe 8, car on a constaté dans 

la pratique que les ~-remorques sont généralement. munies de ce q~e 

l'on pourrait. appeler un double verrou, qui ernp~che tout désaccouple

ment d'avec J.e véhi 1~ule tracteur. L'introduction de ce dispositif, 
1 

qui est obligatoire aux Etats-Unis, entratnerAit le remplacement de 

tout le système ctra:couplement des véhicules des autres p~ys, et il 

doute quP. les divers gouvernements puissent exiger de sem~lable~ 

changements de la p~rt des propriétaires des semi-remorques. 

H. J.H. HUNT {'E:tats-Unis dl Amérique) répond qu~) du point de vue 

de la sécurité tout au moins, les semi-remorqU.es articulées ne peuvent 

pas se détacher en théorie, bien qn' il ait entendu parler d tun aceident 

récent où cela stét~it produit. Il craint donc_<:!~ voir la Conunission 

du commerce entre E~ats, qui a la responsabilité dea règlements de 

circulation automoblle entre Etatsaux Etats-Unis d'Amérique, continuer 

à insi3ter p()ur que les semi-remox··ques soient munies de freins · 
. , 
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automatiqueso La question est d lune impoi'tance considén.ble pour s•Jn 

Gouvernement et il se voit, en con sé . .juenct., dn.ns 1 1 obligation dé rle ré ser
I 

ver le droit de soulever i;.Jut le problène en séance pl·.~nière. 

N. DJ,UVERGNE (Frunce) fait observEr qui il a discuté le pro'(;,l8me 

avec des constructeurs de véhicules automobiles, qui l'ont inform~ qu1ils 

ne voyaient aucune objection à introduire des dispositifs de freinage 

automatique sur les semi-remorques, 

M. Rr~..nFLAUB (Suisse) demande si la Belgiqge et la l-'rance pouri'&ient 
' admettre des ~emi-remorque3 non ~ies de freir.s automatiques au eas 0~ la 

proposition des Etats-Unis serait acceptée. 

( 

M. CHi1.RLOTEJt.UX (BeJ..gique) et H. DAlNEiiGNl'~ (France) répondont tous 

deux affirmativement. 

ï-'i. CHt~.HLOTEAUX (Belgique), rapporteur, p11rl?.nt en sa qualit<:~ de 

délégu0 de la Belgique, expose que, bi~n que les freins cutomLtiquùs pour 

les semi-remorques soient &ybligatoires en Bdgique~ sen gouvernt::r:tnnt eet 

prêt à accorder dispense de ce;tte obligation po\-tr le tr::.fic inte:.rna.tionaJ., 

profondément conscünt quï:;.l est des diffictllté:s qui slopposE"raient à un 

accord sur un projet de convention si chaque gouverner:tent insistnit pour 

en modeler le texte sur sa propre législation . 

L' oro.t,;ur demande au représenta..'1t des EtL.ts-Unis si il pour-rait 

acc>:pte r pour son é1.mendement une r '~:d~ction par laquelle les freins auto

mrLtiqu•:.s . des sE;mi-n;;m.orquf<s deviendraitmt obligatoires dans les cas pr~vus 

p~r lr-. ré6ler.lrmtation nationale. Il faudrait o.lors f<:1ire figurer dans le 

texte un,; note j;nur indiqUl~r qulil slu.~~it dium: question COT:lportn.nt des 

rf:percussions :i:~':; .. Jortant f' s sur d tautr~?- s articles du projet de convention et 

de 1 't~.dnexe 2 qui il n 1 ~~ pas 6té possible de lt-.. régl6r d lun.s manière ct:. fini

ti ve au sein du Gœli v;, (-t qu·~ 10'. Conférnnc0 ellt:-n~ne d6vr:.. en reprendre 

M, J .il . JHJ~n' ( r:.tats-TJnin d' hH: ':ri que) accE;pte le. proposi ti "'1 du 

il.-:-~rr:o~t·~·,J .. r. 

fl).rti<-
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du Comité sur li amtm(h:ment présenté par le représE::ntt.J.nt du Royaume-Uni, 

amendement dont le texte figur€ entre crochets, à la fin du paragraphe (b), 

et en vertu duqud d,3 s voi turcs particulières saraient autorisées à. ne 
•porter qu'un seul feu-croisement. 

H. va.n HEtŒRT (Pays-Bas) explique que son gouvernement considère 

comme indispensable (ln trafic international de rendre obligatoire un 

s,ystème dléclairage il disposition symétrique, âtant donné que dans certains 

pays les véhicules c:i.rculent à. droite et dans d'autres à gauche. Si 1 ton 

accepte un éclairage à disposition asymétrique_. h da.n3er pourrait se 

produire, par exemplEi1 d'un seul feu dlune luminosité trop forte. 

M. EGERTON (ii.utriche) et M. VEZZ.~NI (Italie) partagent l'avis d~ 

représentant des P~e-Bas, 

M, J.H. HUNf (Etats-Unis~d1Amêrique) d8clare qu'il ne peut accepter 

l'amendement du représe~ta.nt brita.nnique, à moins qu'il soit ajouté une 

réserve en vertu de laquelle, ei une voiture ne possède qu'un seul feu

croisement, les feux de stationnement devront également €tre allumés, Une 

telle disposition serait compatible ave~ le 2ème nlinéa du paragraphe (d), 

d'après lequel les feux de stationnement doivent ~tre ~llumés de nuit. 

Sous cette réserve, l'orateur donnerait, t:neore qu'à eontre-coeur, son 

appui à llamende:nent britannique et son gouvt!rnemcnt sero.it d'aoeord pour 

permettre l'entrée de voitur€Js de tourisme munies des dispositifs que 

pre seri t la législntü)li. de leur peys. 

M. W.G. HUNT (Royaume-Uni) déclare -que si son amendement n'est pas 

accepté, il devra rés ,)rVt: .. r sn position sur ce point. La. réglementn.tion 

britanniq~e ne prescr:lt pr\s de fnux- crC'lill';!t'J.e-::t et ln ttr.jorité dee 

voitures en circulation ne sont munies que d tun ~~t:·W. fou-croisement. Ce gelU'fl 

dl équipement es:t toujours utilisé et le gouvernement britannique ni a pas 

llintention de rendre obligatoire 11.1\quipement des vo:i.tm.•es avec deux !'eux,. 

aroisement. Le Comité remarquera que son amendement ne aentionne pas les 

véhicules comm.~rciaux;, car pour ces v;·hieul~s son gouv~rnemont serait disposé 

à imposer une prescription de cet ordre, cc qui ne serait p::~s une exigence 

déraisonnable vis A vis des grandes sociétés de tra.nspC;rts rout:!.ers. Pour 

les petites voitures privées, t outefois, la situation est difUrente et il 
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ne aer~it guère équitable de dcmémder à des touristes qui veulent va,yager 

sur le contin?nt pendant une période de durée linitée dlencourir la dépenae 

qu'i~mplique l'installation d'un deuxième feu-croisement. Il pourrait meme 
~re difficile de trouver les pièc~s n~cessaires à une telle MOdification 

de 11 équipement • 

N., EGERTON (J~utriche) déclare que deu.x. feu1t-eroisement sont obli• 

gatoires en i".ut.riche, mais que cela ne constitue pas une r~dson pour r.e 

pas aci'net tre les voitt~res bri tc..nniques 1 d~s s:Jn pa?s, pourw que ceS' voi

tures soient munies de feux de stationnement qulcn all~~erait de nuit, et 

à condition que les voitures étrangères équipées rte deux feux-croisement 

soient adnises dans le Royaume-Uni. 

M. VELt.ODI (Inde) déclare que, dlune manière gbnérale, il r.ceepte les 

dispositions prévues dans· le rrojct de t ext~. Il est, toutef~is ~ point , 
sur lecr.wl il voudrait obtenir des "éclaircissc!!'Gnts. Dc..ns le memoro.ndum 

ex;:lic:J.tif qui a.ccompai.,-tc le projet Cle texte de 1~ CEE, ln. qu ~stion a été 

soulevée de sav~ir si les dispositions en qusstion devaient êtr~ étendues 

o.ux v~hiculcs déjà en service d quelle p;~rioùe de t:::t:.nsition dt;;vdt 8tre 

prf)VUe i"JO'.:r ..:dte E.pplication. Avant qui une d~cision n'intervienne sur ce 

point., la déHgation ae l'Inde ne peut dUinir son 3-ttit,lde. 

iV:. Fi-t.....E:JKEL (Isratn) fcit ohserver que le prcblèm•.:: de. l'éblouisaemeat 

est très j mportant. Lùs automobilis t.es étrc.ngf,r$ ont ·tendru1ce à circuler awe 

des pho.ros trè;E: puiss:mts pnrce C'lu'ils ne connaissent nas les routes du pqa 

où ils voyagent 1 et dmw l_e pays de 1' or.:..teur, il n. fallu édicter 1 sur ce 

poJ.nt un certain nombr~ de 1œescriptions. Cette que:sticn est mcmti:~mti~ d&1W 

la coJ:.;:lunicn.tion que son gc.uvcrnement a nè.ressô" :lU Se;cré:trdrt:l gén8rc.l 

(düC"ù.!r.ent E/CONF .S/27) et son gouvernement désirer2-it que des dispositions 

analogues fussent comprisûs dans le projet de cDnVE.ntion. Il estimE. que le 

ci8U.'Ci.èm,, alinch du v~rn.gr:lphe (b) ne suffit p::.s à cet effet. 

H,. CH.:;_"RLOT&lUX (Belgique), rapporteur, 1-:ùt re::-ll'rqucr que si lo. 

Conférenc\3 ve;ul""i J.:. 0t2.blir '.lne ccnvention où fuss•mt comprisus les di!'férea-
' tes lGg:i s:t "'.ti·:ms n;.ti.:..:n::les ùens tous leurs dôt.:\ils 1 il ne ser:ùt janw.is 

po"'siblc d~ '3.1'\-cnir à un .:lccord. Tous lee repr!.scnt::-~ts n'ont en vue qU:tune 

seuJ.e. considDrJ.ti. .::m fondn.nwntn.le, celle de la s éGuritô, ?.;t de lla.vis de 
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Groupe de t:::ëJ.vdl, I!. osp~re pé1r conséquei/.., que lE.: ·:u;-r.;.sen·:·1.rt de l;I~tat 

dils~·ael n'irr:·,ü:tera ~<lS sur la question qu'il 11 r:h-:nti:mr::.; 

la l:a·.gu.;; le:> voih~'t'·.s britanniques seror,t r·:unic:s J:; d·::;m·: f- .. ~::·.·.: .. --:isf':at ~t, 

La question qui se peSE! est dE: savo~r pemi:mt \..Or!lbi(~n dA ~enpL l:.J. .~.:.LI!>i·''d.i.·-

H, t;r ,Go HUNT (RoyauP.".e--Uni) déclare que son gouverne:r::nt :''}: . .:~(he, tar.t 

d 1 i.'Uport<.t:1Ge ft l' amendEn:e;1t d0nt il s 1 n.gi t qu'il (1 i o~ at eu: ) n~ p·~·-~t y 

soulèv~:;r.a J.a ·it;.est::.on .J ev<~r,-1:. la Conf 0renCf; elle--mé'rr.e, 

f\f. D,~U\TEH.GNE (Fral"lce) demande si lç rep~·ssblt..mt d•1 ~~c;yDYl.,:.)··U"1j 3e 

c0r.+,r~ntertlii:. ._i; U;'J tùxte ainsi conçu: 11Tc•utef<Jis lt-s VG::.t-:.1:'''5 ]:.-ri,,·,.: s pt:':.lVC~.t 

:..ette ~-édaction, 

' ·I "•."'Z'' "I (I+ 1" ) f 't b .t... t' d ' ·t' !',v;:, '·"'!•. ,a.lG a~ .. 0 serYer que ce wl'l q_:ll::5-JJ>l. ;j. e]i.J. () f: 

étudi~-3 péir J 'Orgardt;c.t ioiî inter:~ationale cie normali:..;alior .. ; qùi ~ 1 est 

p1'0nonc::·" ro1..:.::- J. i ac.~opti:m de è.eux feu:::-L:r:>iSf!!lle:.-.t et 0e1:.te t.:,.;.c-:;i•:: 3va..i.t 

été a :·..;'::T•tée par j_es u0hSt.ructe-..l!'s bri té~ru'1i~,u.e~ ·. 
' 

N, CE ... .F.I.O':'E.n.S~ (!3e:1:,.J.tiù"), \up1>-:)rte~~ fait rer.to.rqH~l" q'lc. c.., g•li 
• 

esc. -visé pur 1; .\r!l'mde:nElnt britannique; e' ~st de prot,~ge;- l"- sit ..!J.L.cn des 

g~,-~_t _.I;errf' 'i_e_:1t.a.:L ~~-;;~ _ _p_z:_c~q~p~t_ .. çn_.f_~Y~~_u;: __ è. ·}~n:' .S.~ ~V.!.-: t J ~:!! ... E,;:} 

~rt}l_. de ) '!9.':!-f)}_E?._l.i ·. vc;_!tur.e.~-~y~~-êt~--!!!~h~_j_\3 _ _0~~r,_.:~2.:~·:~.S,;2i'·!.t!'}!Ut!.• 

Tr_'Ü~-- r.er-r.é.i;i,Ç_:}t.~;.!l3 ... ·lE':_ dé,--:JJ!.ter t -~!Li2~:~:.!L.d e _]._;_~;:~~1('_.:_;;,_~.:.!!~ . .t.?! '~~e!~~.:i 

1 l"l' ·· 1" IJ" • .. q l" • · E?.r ... e _ (-G..: .. ~:.fp~·---q~~.soy~::.t~rj;~::..::..:~,.~~~~Y!~-,~.!!"~~12.:;.~~!.:1~~.:.. ... ~~~:::-;.Y''n .... --~ 
si \JliC voi tu~·e ~-' · e~t lT'\ ~ d c nue d 1 un seul f f'U· · -crois~rru;·· t , ::.€.; , ·fè'.'...~ lè ;;c o.J.-
-------·------··- ~-----. ~-------------......_. _______ ... ---- .. ·-··'"'----~--· 
t=h9.r.!. . ..d.9l!~;.~ . .Jt-r_~_.:!ll:~:ft_P.~~d~~a ~.!~::. 
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Trois représentants se prononcent en faveur de l'amendemen~ britBD

nigue sans modification. 

~om:lté accepte le texte gui figure dans la. .Partie II (b) d~ 

document de travail W/RTJlo/49 et prend acte de la réserve soulevée par 

le représentant du Royaume-uni, 

Paragraphe (k). 

M. CIWU.OTEAUX {Belgique), rapport tlur, explique que dans ce para

graphe les termes nexception faite des roulottes et des petite• remorquee 

à ~agages tirées par des voitures particulières (Royaume-Uni)" doivent 

3t~e plasée ~ntre parenthèseJ~ ll demande aux membres du Comité de se pro

noncer sur la proposition qui tendrait à a.f't're.nehir les roulottes et h.~ 

petites remorques à bagages de l'obligation d'être munies dtau moins un 

feu-stop arrière. 

M. W ,G. HUNT (Royaume-Uni). explique que eon amendement ne vise que 

deux types de petites remorques. 

M. 'VOJl HEMl!aT (P~s-Bas) soutient que les remorques doivent eom

porter des feux-stop puisqu'elles rendent invisibles les t'eux du v~hieule 

tracteur. Toutefois, il serait disposé à admettre une exception en faveur 

de petitee remorques à une ou deux roues lorsqu'il y aurait toute garantie 

~e le feu-et~p du véhicule remorqueur rest!t nettement visible pour tou• 

lee usagers de la route, 

M. DJLUVERGNE (France) s 1 exprime dans le m8Jne sene que le représen-
, 

tant des Paya-Bas. 

M. CH.tUU.OTE.i\UX (Belgique), rapporteur, de111a1de si le Comité eet 

dlaceord sur oe principe fondamental, à savoir que les remorques doivent 

comporter des !eux-stop, du moment qulelles rendent invisibles lea feux

ttop du vêhicule remorqueur, 

1 

M. W.G. HUNT (Royaume-Uni) déclare ne pas pouvoir accepter une 

proposition de cet ordre. 

Le Comité décide gue ±!LP_!.ra.araphe {k), Partie II, du doewnent de 

travail S/RT/lQ/~9 doit recevoir une nouv~lle rédnetion, prescrivant gu0 

lee reporauee devront 3tre munies de feux-stop si elles rendent invisibles 



E/CONF • 8/C. II/SR. 9/lit!v, 1 
Paga 12 

les !e~stop du véhicule tracteur3 mais ne mentionnatt ni lea roulotte!. 

:;i ~ ne ti tes remorquee ~ "bagages. 

Partie III. Autres dispo3itions. 

Paragraphe 10. Dispositions générales. 

Alinéa (a). 

I-f. CH,.RLOTE.~>UX (Be .gi(\Ue) 1 rapporteur, fait observer qu'on pourrait 

supprimer 1' alinéa (a) po:i.sque oe teXte ne fa.it que reprendre un principe 

qui trouve déjà ecn expref:don dane l'Article 20 de la Convt:mtion, 

Le Comité dêeide dE~rin•er l'alir.ée.J!;l_du pa.ra~r· . .1>he 10, 

Partie III, du texte revieé de ll;~qnexe 8 (c!ucu: .~f,nt W/:tT/10/49), 
1 

La séance est levrf:e à 1?. h.SO, 


